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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 07 Mathématiques 1.1
Code PEIM1B07PP Caractère Obligatoire
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Manon DECOURTY (decourtym@helha.be)
Sandrine D'HOEDT (sandrine.dhoedt@helha.be)
HELHa Campus Mons
Julie DE PRIL (julie.depril@helha.be)
HELHa Gosselies
Pauline LAMBRECHT (pauline.lambrecht@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Sébastien TOUBEAU (sebastien.toubeau@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 5 Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthologie de leur
enseignement

5.2 S'approprier les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs
discipllinaires et psychopédagogiques

5.3 Mettre en oeuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées

Acquis d'apprentissage visés

I. Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant  devra, au cours d’une évaluation écrite individuelle, être
capable de définir et caractériser, dans un langage mathématique rigoureux, précis, les notions abordées

II. Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant  devra, au cours d’une évaluation écrite individuelle, être
capable d’utiliser les concepts abordés pour décrire une situation, résoudre un problème, justifier une
affirmation

III. Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant  devra, au cours d’une évaluation écrite individuelle, dans le
cadre d’applications, d’exercices, de défis, être capable d’utiliser les notions vues pour résoudre, calculer,
construire

IV. Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant  devra, au cours d’une évaluation écrite individuelle, être
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capable de décrire, justifier un processus d’apprentissage abordé dans le cadre de l’UE.

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PEIM1B07PPA Mathématiques 1 30 h / 2 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 20 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PEIM1B07PPA Mathématiques 1 20
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Néant
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2023-2024).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Mathématiques 1
Code 6_PEIM1B07PPA Caractère Obligatoire
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Manon DECOURTY (decourtym@helha.be)
Sandrine D'HOEDT (sandrine.dhoedt@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Le cours de mathématiques s’inscrit dans le domaine didactique développé dans le curriculum de formation de
l’instituteur primaire. Il prépare l’étudiant à appréhender au mieux les cours qui sont à préparer en mathématiques
lors des stages. Le cours est divisé en 2 parties : l'une relative aux opérations donnée par Mme Decourty et l'autre
relative à la géométrie donnée par Mme D'Hoedt  

Objectifs / Acquis d'apprentissage
I. Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant devra, au cours d’une évaluation écrite individuelle, être capable de
définir et caractériser, dans un langage mathématique rigoureux, précis, les notions abordées
II. Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant devra, au cours d’une évaluation écrite individuelle, être capable
d’utiliser les concepts abordés pour décrire une situation, résoudre un problème, justifier une affirmation
III. Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant devra, au cours d’une évaluation écrite individuelle, dans le cadre
d’applications, d’exercices, de défis, être capable d’utiliser les notions vues pour résoudre, calculer, construire
IV. Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant devra, au cours d’une évaluation écrite individuelle, être capable
de décrire, justifier un processus d’apprentissage abordé dans le cadre de l’UE.

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Géométrie et opérations.
Les opérations et certaines techniques de calcul seront revues et travaillées.
Le vocabulaire et les concepts gémétriques abordés en primaire seront revus et illustrés.
Une attention particulière est accordée à l'usage orthographique correct, principalement pour les termes
mathématiques employés.

Démarches d'apprentissage
Le cours sera vu par l'étudiant en autonomie accompagnée (à la demande de l'étudiant).

Dispositifs d'aide à la réussite
Durant tout le quadrimestre, l’étudiant a la possibilité de demander des entretiens individuels auprès du
titulaire du cours afin de poser des questions, de solliciter des lectures… 

Sources et références
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- Roegiers, X. (2009), Leximath - Lexique mathématique de base, De Boeck.
- Roegiers, X. (2011), Les Mathématiques à l'école primaire : Tome 1, La résolution de problèmes et le langage
mathématique, les nombres, la numérotation et les opérations, De Boeck.
- Roegiers, X. (2011), Les mathématiques à l'école primaire : Tome 2, Géométrie, mesures de grandeurs, typologie
des situations-problèmes, De Boeck.

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Notes de cours, livres, documents déposés sur la plate-forme ConnectED

4. Modalités d'évaluation

Principe
Une épreuve certificative est prévue en fin d’UE.

Tel que prévu dans le décret réussite, les étudiants inscrits en B1 peuvent représenter l'épreuve lors de la période
d'évaluation du Q2.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation Exe 100   Exe 100
Exe = Examen écrit

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 20

Dispositions complémentaires

Conformément au RGE, dans le cas où l’absence d’un étudiant à un examen organisé durant la session de janvier ou
de juin est couverte par un certificat médical ou est reconnue comme légitime par l’enseignant concerné et la
direction, cet examen sera représenté durant la session suivante (respectivement juin et septembre) à une date fixée
conjointement par l’enseignant et la responsable des horaires. Par contre, toute absence à la session de septembre,
couverte par un certificat médical ou pour un motif légitime apprécié par la direction, donnera lieu à un nouvel
examen organisé, en fonction des possibilités, dans la même session à la date fixée par l’enseignant et la
responsable des horaires.
 

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 66 du règlement général des études 2023-2024).
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